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RECONDUCTION DE CONTRAT 

(Veuillez cocher votre choix)

SEMAINE COMPRESSÉE  HORAIRE FLEXIBLE 

ENTRE 

LA VILLE DE GATINEAU 
(ci-après appelée « La Ville ») 

ET 
LE SYNDICAT DES COLS BLANCS DE GATINEAU INC. 

(ci-après appelé « Le Syndicat ») 
ET 

Inscrire votre nom:

1. PRÉAMBULE

Il est entendu que le contrat visé par la présente reconduction a fait l’objet d’une approbation 
préalable. 

En vertu de l’article 24.08 e) 2e paragraphe de la convention collective, le contrat 
actuellement en vigueur et faisant l’objet d’une reconduction par la présente sera poursuivi 
intégralement selon les mêmes modalités et ce, pour sa durée initiale. 

SIGNATURES 

 IMPORTANT – LA SECTION SUIVANTE DOIT ÊTRE COMPLÉTÉE EN ENTIER POUR QUE LE 
CONTRAT SOIT TRAITÉ ET ENTRE EN VIGUEUR. 

_______________________________________ _________________ 
Employé(e)  date 

_______________________________________ 
Responsable du service (signature) 

_________________ ______________________________________
Responsable du service date 

_______________________________________ 
Service ou Division 

*Faire parvenir au Service des ressources humaines après signature de l’employé(e) et
du responsable du service au plus tard le 1er avril* 

_______________________________________ _________________ 
Responsable au Service des ressources humaines date 

_______________________________________ _________________ 
Responsable du Syndicat date 

Période  du contrat d'horaire visé: __________________________________________________________________

(ci-après appelé « l’employé(e)») 
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